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Le 18 octobre dernier, l’Arist devenait l’heureux 
propriétaire du fonds de commerce de l’Auberge 
Napoléon, rue Montorge à Grenoble. Ce restau-
rant de belle renommée va se transformer en un 
restaurant d’insertion professionnelle. 
L’équipe de l’Esat-Saj de l’Arist aura le plaisir de 
mettre en œuvre ce lieu avec une cuisine entière-
ment maison et un service à l’assiette. 
Le PIPS (projet d’insertion professionnelle et 
sociale, 2004-2006) qui est à l’origine du pro-
jet pour adultes de l’Arist avait comme slogan 
«….avec et dans la cité…  ». Après les ateliers 
d’espaces verts, d’hygiène et propreté et le maraî-
chage, la concrétisation de l’Auberge Napoléon en 
sera une nouvelle forme d’expression. 
Annie et Frédéric CABY nous ont passé la main 
après 34 ans d’exploitation. Leur affection pour 
leurs clients fait de ce lieu un endroit chaleureux 
et chargé de belles histoires. Nous espérons être 
à la hauteur ! 
Une belle aventure commence pour nos travail-
leurs qui se forment déjà depuis 3 années accom-
pagnés par Eva Bouthrin, CESF (conseillère en 
économie sociale et familale). 
Rendez-vous dans quelques semaines pour 
l’ouverture !
Surveillez le site internet de l’Arist www.arist.asso.fr
Sophie LAFFONT

L’Arist poursuit 
son projet…

EDITOLe 9 décembre la région Auvergne Rhône Alpes 
nous a invités à une journée retour sur la loi du 11 
février 2005.
Quelles avancées a-t-elle réellement permises ? 
Quelles reculades ? Quelle suite donner ? Loi très 
dense basée sur la solidarité qui a bouleversé le 
secteur.

Les avancées : Droit à la citoyenneté, participation 
à la vie sociale, accessibilité, largeur d’esprit, plus 
de facilités dans les démarches administratives ; 
Loi sur la considération de la personne handi-
capée ; Prise en compte du projet de vie de la 
personne ; Nouvelle étape dans notre système de 
protection sociale avec dès 2004 le financement 
du droit à compensation, et la mise en place de 
la caisse solidaire à l’autonomie.

Le regard a évolué car les personnes handicapées 
sont associées à la réflexion. Cette loi a permis 
de reconnaître tous types de handicaps même 
invisibles avec une meilleure reconnaissance des 
approches et du vécu.

Les freins : L’emploi (discrimination à l’emploi) ; 
Recul sur les normes d’accessibilité dans les loge-
ments ; L’accès à l’école.

Quelles perspectives pour demain
ATTENTION A LA RECULADE
Pourquoi inclusion sous prétexte de handicap 
alors que l’on doit parler de scolarisation. Parlons 
d’école inclusive.
Laissons les portes grandes ouvertes pour que 
tout le monde entre.

Sans oublier les personnes qui ne peuvent vivre 
qu’en foyer, orientons-nous vers l’accompagne-
ment en appartements de droit commun. Pour 
cela faisons évoluer la reconnaissance, la forma-
tion et les salaires des accompagnants. La ques-
tion du regard est fondamentale.
La société oublie que « accessibilité » c’est « accès 
aux droits ».

« RIEN POUR NOUS SANS NOUS » disent les personnes 
handicapées. Remettre la personne au centre et à 
l’origine de ce qu’on lui doit.
Réaffirmer haut et fort que c’est la personne 
handicapée qui est experte de sa propre vie.
Il ne s’agit pas de faire « à la place de » mais de 
« faire de la place à ».
Il ne s’agit pas de vivre ensemble mais de faire 
société et être citoyen à la  
même table.

Pour tout cela : 
LA MOBILISATION ASSOCIATIVE DOIT ETRE TRES 
FORTE ENCORE.
ASSOCIONS NOUS POUR CONTINUER A FAIRE 
AVANCER TOUJOURS PLUS LA SOCIETE.
REJOIGNEZ NOUS CAR CHAQUE COMPETENCE EST 
NECESSAIRE.

Françoise MIRABEL



Durant 2 samedis, 12 personnes, papas, mamans 
et mamie se sont retrouvées pour se former au 
langage Makaton. Un langage constitué de signes 
ou pictogrammes qui accompagnent le langage 
verbal. Les professionnels du CAMSP de l’Arist uti-
lisent cette technique pour favoriser l’émergence 
de la parole.
Cette formation, au catalogue de ADMakaton, 
a été animée par Marielle Lachenal, formatrice 
Makaton depuis de nombreuses années.
Au-delà de l’aspect pédagogique, ces 2 journées 
ont permis aux parents de se rencontrer. Une 
maman disait «  c’est bien de pouvoir échanger 
avec d’autres, de partager nos questions, de rire 
simplement de notre quotidien...on ne se connais-

sait pas et c’était bien ! ».
Une garderie était organisée avec l’aide du GUC 
Jeunes Vacances pour permettre aux parents de 
se rendre disponibles toute la journée. 
Cette formation a pu avoir lieu grâce à une aide 
exceptionnelle de l’ARS dans le cadre de la forma-
tion aux aidants. 

Un merci particulier à Isabelle Crouzier et plus 
généralement à l’ensemble des professionnels 
qui ont participé à l’organisation pour faire de ces 
journées une belle réussite.

Sophie LAFFONT

Pour la 12ème année, le SESSAD propose un 
groupe socialisation pour les enfants quittant 
l’école élémentaire. Un mercredi par mois, dif-
férentes sorties sont concoctées afin de leur faire 
découvrir de nouveaux environnements, loin 
de leurs habitudes. Un premier pas ludique et 
encadré pour se préparer à l’entrée au collège ! 

Cette année, l’équipe du SESSAD a souhaité faire 
un pas de plus dans ce travail. Une nuit à Méaudre 
a été organisée pour ce sympathique groupe de 
9 enfants. Une grande aventure pour ces citadins, 
qui pour la plupart n’avaient jamais passé une 
nuit en dehors de chez eux. Et un beau travail de 
partenariat fait avec les familles pour permettre au 
groupe de partir au complet et en confiance. 

Nous voilà ainsi fin prêts, avec 
en renfort un trafic de l’ES-
AT-SAJ, pour emmener tout 
ce petit monde respirer le bon 
air du Vercors. Au programme 
sur place : randonnée en mon-
tagne, jeux collectifs, courses 
et préparation des repas, jeux 

et histoire du soir. Tous ont participé activement 
et avec beaucoup d’implication à la vie collective. 
Une belle réussite pour ce premier transfert et une 
envie de la part des professionnelles de proposer 
à nouveau une nuitée. Et si nous partions à la mer 
la prochaine fois ?
L’équipe du SESSAD

L’ALESA est partie pour participer au 
championnat de France d’athlétisme 
à Montreuil avec 10 sportifs dont trois 
font partie de l’ESAT-SAJ de l’Arist : 
Marie DAL ZOTTO, Gaétan FERRE et 
Grégoire TISON.

Ce championnat a eu lieu du 20 au 23 
juin 2019 et s’est déroulé sur 4 jours.
Le soleil était présent, l’ambiance était 
très, très chaude et l’esprit du champi-
onnat était au rendez-vous.
L’ALESA a ramené 23 médailles en tout 
et des records ont été battus.
Grégoire TISON : 1 médaille d’or au 
relais masculin.

Gaétan FERRE : 1 médaille d’or au relais 
masculin et un record battu au javelot
Marie DAL ZOTTO : 1 médaille d’or au 
relais féminin, 1 record battu sur le 
100m et 1 record battu sur le 200m.
Marie DAL ZOTTO

Le samedi, on se forme à l’Arist !

Championnat de France 
d’athlétisme du 20 au  
23 juin 2019

Là- haut sur la montagne…
////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////



«  Jean l’éperdu  » se retrouvera-t-il ? titre le 
Dauphiné libéré à la suite des 3 représentations 
données au «  Petit Théâtre de Grenoble  » en 
novembre et décembre par la troupe de l’Arist-
Créarc devant un public à chaque fois très nom-
breux et réactif.
Ces 3 prestations des comédiens de l’Arist ont 
fait suite à 2 représentations à St Martin le Vinoux 
dont une devant les élèves de CM2 de la com-
mune suivie d’un débat.

Les enfants ont su avec leur naturel évident 
poser les bonnes questions tant sur le handicap 
que sur la pièce.
Très beau moment riche et émouvant.
Nos comédiens prouvent à chaque fois leur fac-
ulté à vivre intensément leurs rôles et surpren-
nent par leurs capacités toujours plus grandes à 
passer de la réalité à la fiction.
Merci à eux pour ces moments qu’ils nous 
offrent.     Françoise MIRABEL

Le Noël de L’ARIST a eu lieu le Samedi 30 novembre 
à Gières.

Cette année  l’association “Parents ensemble” était 
présente à nos cotés. Une belle après midi passée avec 
40 familles, environs 120 personnes étaient présentes 
dans une ambiance conviviale et festive.

Lors de cette après midi le groupe Meli Môme nous a 
présenté un spectacle musical d’humour et de partage 
qui a ravi tous les enfants, parents, amis et proches. 
Le père Noël nous a fait l’honneur d’être parmi nous 
comme chaque année pour le plus grand bonheur des 
enfants qui ont reçu de sa part un cadeau et des câlins.
Pour clôturer cette après midi les enfants ont pu par-
ticiper à un atelier de tatouage éphémère. Puis, les 
bénévoles, adhérents des deux associations, profes-
sionnels, familles, et amis se sont regroupés autour 
d’un goûter de Noël apporté par chacune des familles.
Un grand merci aux bénévoles, amis, et aux scouts qui 
ont organisé animé avec le sourire ce bel après midi 
convivial. Grâce à eux les membres des deux associ-
ations ont partagé un moment de bonheur dans une 
ambiance chaleureuse. 
Nina COLOMBY 

La bibliothèque de l’Arist (située dans les 
locaux du pôle enfants), s’est dotée de nou-
veaux ouvrages de très belle qualité, je vais 
vous les présenter.  

Une grenobloise, Julie Chaboud, est l’auteure 
de « Rescapés ». Il s’agit de quatre histoires 
de vies entremêlées, quatre parcours doulou-
reux, quatre parcours grenoblois. L’espoir est 
le fil conducteur de ces très beaux récits, je 
vous laisse les découvrir. Vous le trouverez : 
section « témoignage « pastille verte : N °190
« Ma mère a deux vitesses »de Benoit Broyard 
et Laurent Richard est écrit par des psycho-
logues. Ce livre explique la bipolarité aux 
enfants  : un livre plein de tendresse décriv-
ant sur le mode humoristique les compor-
tements sans jamais porter de jugement. 
Accessible dès 4 ans, les illustrations sont 
parlantes. 
Vous le trouverez avec les « livres jeunesse » 
pastille bleue N°191.
L’association Nantaise «  Trinôme 44  » qui 
est à l’origine du restaurant le Reflet a édité 
«  Restaurants extraordinaires  ». Le Reflet 
emploie des personnes porteuses de tri-
somie 21, Nous prenons connaissance de 
leurs démarches en amont de l’ouverture, 
les adaptations nécessaires pour établir une 
carte, le travail en cuisine, en salle, la prise de 
commande ...Vous trouverez aussi un report-
age sur d’autres restaurants employant des 
personnes porteuses de handicap en France 
mais aussi à l’étranger (Brésil, Italie...). Cette 
revue se trouve section « adultes et handi-
cap » pastille N° 192.
Voici 2 ouvrages que les professionnels du 
pôle enfants nous ont recommandés.
« Signe avec moi » de Nathanaëlle Bouhier-
Charles. Un ouvrage clair, simple, court qui 
nous explique comment et pourquoi com-
muniquer avec des enfants qui n’ont pas 
encore développé le langage verbal, com-
ment introduire la communication gestuelle. 
Les signes sont tirés de la langue française 
des signes. Vous y trouverez un dictionnaire 
avec le vocabulaire courant employé avec 
des enfants, les principaux signes pour com-
muniquer avec votre enfant. Les images des 
signes sont claires, précises et faciles à repro-
duire  : section «  scolarité  » pastille jaune 
N°189.
« Petite pépite » de Nada Matta : une maman 
d’enfant porteuse de T21 nous présente sa 
fille.
Une vrai pépite cet ouvrage, quelques lignes 
simples sous des illustrations très douces, à 
lire à nos enfants. Référencé dans « livres jeu-
nesse » pastille bleue N°193.
Isabelle BALASOIU

Sur les planches

Retour sur… le Noël de l’Arist

A vos marque… 
pages !
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L’Arist est adhérente et membre du conseil d’ad-
ministration de HandiRéseaux38, un regroupe-
ment des associations de l’Isère intervenant dans 
le champ du handicap. La réflexion sur la scolar-
isation et l’inclusion des enfants a conduit à plu-
sieurs rencontres entre HandiRéseaux38, la MDA 
(Maison de l’Autonomie de l’Isère) et les structures 
de l’Education nationale en lien avec la scolarisa-
tion des élèves en situation de handicap.
Le 8 octobre dernier une quinzaine de parents 
regroupant plusieurs associations se sont retrouvés 
à la maison des Habitants du bois d’Artas pour pren-
dre connaissance des informations délivrées par le 
rectorat concernant l’école inclusive et discuter con-
crètement de ce qui se passe actuellement.

Les objectifs de l’Éducation nationale sont :
•  Accueillir sans délai toujours plus d’enfants 

accompagnés
•  Mieux accompagner les familles
•  Améliorer la formation et les conditions de travail 

des enseignants et des accompagnants notam-
ment les AESH (personnel chargé de l’Accom-
pagnement des Elèves en Situation de Handicap 
appelés auparavant les AVS).

Les chiffres présentés montrent qu’en 2019 il y a 
2 fois plus d’enfants handicapés scolarisés qu’en 
2006 et que dans le même temps le nombre d’ac-
compagnants a été multiplié par 5.
Pour la MDA il y a eu en 7 ans une progression 
de + 250 pour décision d’accompagnement par 
un AVS.

La circulaire de l’Éducation nationale pour la rent-
rée 2019 pour une école inclusive veut :
•  Renouer la confiance avec les familles et mieux 

scolariser les élèves
•  Soutenir et former les équipes éducatives
•  Conforter le métier d’accompagnant

Avec notamment la mise en place d’un entre-
tien individualisé obligatoire en début d’année 
réunissant l’enseignant, les parents et l’AESH afin 
de faire le point sur l’enfant, ses capacités, ses dif-
ficultés, ses relations et ses points d’intérêt.
Ainsi que la généralisation des PIAL (Pole Inclusif 
d’Accompagnement Localisé) : une coordination 
de moyens humains dédiés à l’accompagnement 
des élèves en situation de handicap au sein des 
établissements scolaires de la maternelle au lycée. 
C’est un nouvel outil pour inclure les élèves en sit-
uation de handicap dans l’école.
Les parents présents lors de cette rencontre ont 
pu faire remonter leurs difficultés persistantes.

L’Arist soucieuse d’apporter le plus d’éclair-
cissement possible aux familles dont les enfants 
fréquentent ses établissements propose un temps 
de présentation et d’échange sur la scolarisation le 
vendredi 10 janvier à Eybens au pôle enfants à 19h. 

Christelle FEREZ

Votre soutien, indispensable à nos actions, nous est précieux. 
Nous vous invitons à participer à nos projets en vous connectant à notre site internet à l’adresse suivante : 

Et laissez-vous guider !
Par avance nous vous en remercions.
Corinne VACHON

HandiRéseaux38 rencontre  
la MDA et l’Éducation nationale

Appel à dons

L’Arist vous souhaite de belles fêtes de fin d’année !

Après les travaux d’aménagement du ter-
rain cet été, nous avons pris possession du 
terrain au mois d’août.
C’est pleins d’enthousiasme et de bonne 
volonté que les travailleurs de l’ESAT ont 
fait les premières plantations et déjà les 
premières récoltes !
Une équipe du SAJ nous rejoint une fois par 
semaine pour nous aider, tout le monde est 
très motivé.
En attendant le printemps, la préparation 
du terrain et la plantation de la haie occu-
pent bien toute l’équipe.
Mathilde DUQUESNE

Le maraîchage, c’est parti !

http//arist.asso.fr    >   Nous soutenir   >   Faire un don

NB : Nous vous rappelons que 66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu (dans la limite de 20 % du revenu 
imposable). Ainsi, un don de 100 € ne vous coûtera après déduction que 34 €.


